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Pr~sen ta tion 
généra le de 
l'o rga nisme 

L 'OPlI dl! BOl/rg-la-Reille gère 5./6logemems dom 85 sitllés en ZUS, /1 eSI eg(Jlemelll 
propriétaire d'l/Il foyer de 76 logell/el1f,~ dolll la gestion eSI llSsliree par Ime 
auoc:illlioll. TOlls Ics logelllcllls solll .~iI"J.~ S/lr le territoire COlIImlinal. 

Points fo rts • Modestie relative des loyers. 
• Situation financière ré tablie, 
• Autofinancement supérieur à 20 %. 
• Faible endellemenl. 
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Points raibles 

Anoma lies ou 
irrégularités 
particu lières 

Conclusion 

MiilOJ Mission inlcrministtric llc d'inspection du logement social 

• Absence complète de stratégie. 
• Faille dans la gestion locative. 
• Insuffisance générale de gestion et manque de rigueur dans la tenue de différents 

documents comptables. 
• Dégradation rapide du taux des impayés. 
• Absence de PSP actualisé. 
• Pas d'analyse prévisionnelle réalisée. 

• Pas de suivi de la mise en œuvre du PDALPD. 
• Pas de gestion par rOPH des logements conventionnés non réservés, 
• Absence d'avenant a la eus pour la partie gestion du foyer, 

L'OPH de Bourg-La-Reine se présente dans une posture paradoxale : sa situation 
financière est rétablie depuis le précédent contrôle mais son absence de rénexion 
stratégique perdure. 

En effet, depuis l' inspection de 2008. l'Ornee ne dispose pas d' une str.uégie établie, de 
nature à orienler sa politique d'offre nouvelle, inexistante à ce jour, faire le choix de 
rénovations ambitieuses ou d' une campagne volontaire de maintenance. A cet égard, 
l'absence de PSP actualisé est un des symptômes de ce défaut d'implication. Le sort de 
l' immeuble Joffre - dont la destruction devrait être effectuée en 2014 après cinq ans 
d'attente - illustre également ces errements. 

Plus formellement , aux failles dans la gestion locative (l'enquête ors n'est pas 
renseignée, la gestion des auributions du contingent non réservé échappe toujours à 
rOPH, les avis d 'échéances ne comprennent pas le montant maximum des loyers, le 
CCL n'a jamais été réuni, etc.), s'ajoutent des insuffisances dans la gestion de 
l'organisme (le taux de vacances est élevé, le traitement des impayés se dégrade. la 
remise en état des logemcnls vacants n'est pas optimalc, la maintenance - à l'cxccption 
du ménnge - est insuffisante, les contrôles obligatoires ne respectent pas leurs échéances, 
l'OPH n'a pas signé d' avenant CUS pour la partie gestion du royer, etc.). 

L'examen des comptes et de la situation financi~re est beaucoup plus favorable à 
l'organisme. Mais rOPH a adopté le profil de l'organisme qui ne construit plus, de telle 
sorte que les annuités d 'emprunts ct l'endettement régressant, le coût de gestion étant 
maîtrisé, les efforts de rénovation et de maintenance limités au maximum. 
l'autofinancement présente constamment des valeurs supérieures à 20 %. 

Une foi s encore, sc pose à moyen tenne la question de la pérennité de cet Office, au 
regard notamment des dispositions de l'artiele L. 423- 1 du CC ii. 

 
Précédent rapport Miilos : nO 2008-037 de septembre 2008 

Contrôle dTectué du 15 mai au 18 septembre 2013 
Diffusion du rapport définitif: Mars 2014 
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1. PRÉAMBULE 
La Miilos II effectué le contrôle de l'OPH de Bourg-la-Reine en application de l'articl e L. 451-1 
du code de la construction ct de l'habitation qui dispose que « l'obj et du contrôle exe rcé par 
l'administralion est de vérifier l'emploi confonne il leur objet des subventions, prêts ou 
avantages consentis par l'Etat ct le respect par les organismes contrôlés des dispositions 
législatives ct réglementaires qui régissent leur mi ssion de construct ion et de ges tion du 
logement soc ial. L'administration peu t également procéder à une évaluation d'ensemble de 
l'activité consacrée il cette mission, dans ses aspects administratifs, techniques, soc iaux, 
comptables ct financiers }), 

Le précédent rapport de la Miilos de septembre 2008 relevait principalcmcnt : 

Au titre des poinls forts : 

- Patrimoine bien situé et attractif, 

- Bonne gestion de proximité, 

- Impayés maîtrisés. 

Au titre des points faibles : 

- Incapaci té des organes dirigeants il définir une stratégie, 

- Défuut de rigueur dans la gestion au quotidien aggravé par une absence de fonmli sation des 
procédures el des modes de fonctionnement. 

- Co nnaissance imparfaite de la population logée duc à l'absence de rigueur dans l'exploitation 
de l'cnquête tri ennal e sur l'OPS, 

- Absence d'engageme,nt de l'Office dans la gestion de son contingent non-réservé. 

- Suiv i défi cient des demicres opérati ons (Joffre). 

- Manque de rigueur dans la tenue des documents comptables, 

- Situation financière dégradée. 

Quelques irrégularités éga lement: 

- L'Office ne procède pas à l'enregistrement départemental des demandes, 

- Des changements d'usage de locaux destinés li l'hab itation ont été réalisës sans respecter les 
dispositions de l' article L. 63 1-7 du CCH. 

Le présent contrôle a porté sur les exercices comptab les 2008-2012 ct sur la gestion 2008-2013. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L 'ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2.1 CONT[XTE SaCIO-ECONOMIQUE DE L'ORGANISM E 

L 'Office Publi c de l' Habitat est rattaché ù la commune de Bourg-hl-Reine qui compte 
19 &0 1 habitants, située dans le sud des Hauts-de-Sei ne en zone tendue dont la population est en 
constante augmentation. Bourg-la-Reine se situc dans la prcmiëre couronne de Paris et bénéficie 
de transports collcctif. .. (RER, Bus) ct d'un maillage autoroutier qui augmente son attractivité. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Mlllo~ Mission hllcnt\inistl\rk lk dï n>pC'Ç1ion du logement socia l 

Elle est membre de la communauté d'agglomération des Hauts de Bièvre qui regroupe 
sept communes (Antony. Bourg·la·Reine, Chfltenay·Malabry. Le Plessis· Robinson. Sceaux, 
Vcrrièrcs·le-Buisson ct Wissous) ct compte 182477 habi tants. Le PLH des Hauts-de·Biëvrc a 
été adopté en juin 2007 ct sc fixe cOlmnc objcctif de produire 225 logemen ts aides par an (hors 
operations ANRU) ct d'améliorer 100 logements par an du (Xlrc d'habitat prive existant. 

Avec 1400 logements. la vill e de Bourg·la-Reine affiche un ch iffre inférieur ft 20 % de 
logements sociaux. Le pare est ancien avec une majorité de logements construits avant 1990 
comportant tlne forte proportion de pet its logements représentant près d'un tiers du parc. 
L 'Office de Bourg-la-Reine est le deuxiëme bailleur social sur la commune. 

2.2 COUVERNANCt: ET MANAGEMENT 

2.2,1 Gouvernance 
Le conseil d'administration (CA) est composé de 17 membres. Il est présidé depuis le 
9 octobre 2008 par M. )c:m·Noël Chevreau, maire de Bourg·la-Reine, il a succédé fi 
Mme Françoise Scholler, maire-adjoint de Bourg-la-Reine. Le CA sc réunit quatre ft cinq fois 
par an ; les comptcs·rcndus sont detaillés cl precis ct ils pennellent de mesurer la qualité ct 
l' étendue des échanges. 

La convention d'utilité socia le (CUS) a éte signée en 20 11 . le plan stratégique du patrimoine 
(PSP) date de février 2008. La ville de Bourg-la-Rei ne s'cst dotée d'un plan de développement 
ct de déve loppement durable (PADD) ainsi que d'un PLH val idé en 2008. 

Obs 1: La stratégie:\ moyen terme quant au devenir de l'omcc n'est pas c1airemenl établie. 

Bien que l'Office ait pris des engagements dans la CUS d'un développement de son patrimoine, 
le conseil d'administration ne s'est pas positionné sur le devenir de rOPH il moyen ct 
long terme, 

L'Office de Bourg-la-Reine est de petite taille ct affiche un déficit de construction: 
15 10gemenls ont fail l'objet d'une acquisition-collstnLction en cinq ans nlors que la CUS 
prévoyait 45 nouveaux logements sociaux en six ans. Il doit s'i nterroger sur sa stratégie à 
moyen tenne. 

2.2,2 Organisation cl management 

2.2.2. / Organisa/jOli 
Au 31 décembre 2012, l'Office cmployait 13 salariés dont six gardiens ct i1gents d'immeuble. 
Ln directrice générale est le seul cadre, clic est seco ndée par deux adjoints, un adjoint technique 
qui encadre deux agcnts cl assure Ic suivi dcs g.1rdie ns ct agents d'immeuble. ct une adjointe qui 
tissure les fonctions de direction en l'absence de la DG ct assure également l'encadrement de 
deux agents. 

À la date du contrôle. deux postes sont vacants. un à ln gestion locative ct un pour le secteur 
technique. La gestion quotidienne repose en grande partie sur la directrice générale qui assure la 
mise en œuvre dcs décisions prises par le CA. L 'OOice rcncontre de réelles difficultés à engager 
des réfonnes de stnLetures ct à répondrc aux cnquëtes nationales (OPS en particulier). 

2.1.2.2 Mallagemellt de J'Office 
L'Office est dirigé par Mmc Christine Gabrion désignée par le CA en date du 28 mai 2009. Elle 
a succédé il M. Benjamin André qui était en fonction depuis 1ft janvier 2007. 

Le con trot de droit public ct ln rémunémtion de la directrice génémle ont été approuves par Ic 
CA du 28 mai 2009, le contrat ne comprend pas de part variubl e ct n'a pas fait l'objet d'un 
avenant depuis le décret. 
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Réponses de l'organisme 

Observation 1 
Compte tenu de la situation financière 
desastreuse de l'Office que le dernier contrôle 
de la MllLOS en 2008 avait largement 
exposee, la stratégie de rOffiee a visé en 
priorite ct urgemment au redressement 
financier de l'Office indispensable à un 
quelconque developpement à moyen tenne. 

S ans après. non seulement le redressement 
financier est assuré, mais. l'Office s'cst 
nettement engage dans une strategie de 
développement patrimonial. cl cc maigre une 
situation de clepan panieulièremem diflieile, 
ct des moyens humains limités. 

Dans cc cadre de développement patrimonial. 
ln CUS signée en 20 II visait â produire 125 
logemems -ct non 45- en six ans, soit d'ici 
2016 (cfindicmeur Ail). 
- objectif de 15 logements en 20 Il : acquis en 
décembre 2011 et livrés en septembre 2012 
- objectifdc 104logemenls en 2014 (dont 80 
logements etudiants). Cette operation en est 
au stade dc la démolition avec designation de 
la Maîtrisc d'œuvre Construction en date du 
6112/20 13 . 

L'objectif global de 125 logements devrait 
donc pouvoir être honoré au Icnne de la CUS 
cn 2016, ct il me paraît premature ici de parler 
de déficit de construction. 
Quant au devenir de l'Officc, cc sujet fera 
l' objet d'un ordre du jour spécial dans les 
premiers Conseil d' Admini stration de l'Office 
de 2014. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La MlllOS maintient son observation. le 
redressement financier de l'office est 
effectivement en cours, mais compte tenu du 
nombre de logements familiaux gérés (546) ct 
de l'activité reduitc de construction, il est 
légitime de s'interroger sur la stratégie â 
meure en oeuvre pour l' office. 

11 convient de souligner quc l'Clément 
principal de développement patrimonial mis 
en avant dans la réponse (l'opération dc 
demolition-rcconstruction, dite 68, boulevard 
Joffre. avec 104 logements prévus) est 
régulièrement annoncé depuis dix ans. 

S'agissant du dcvcnir de l'ornee, la MIILOS 
prend bonne nOie de l'inscription de cc sujet à 
l'ordre du jour des premiers CA de 2014. Elle 
rappelle que la commune de Bourg-La-Reine 
fait panic d'une intcrcommunalité ct qu'à cc 
titre, elle pourrait prolonger son action dans le 
domaine du logement à travers une 
mutualisation de moycns. 
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Au regard du décret nO 2009-1218 du 12 octobre 2009 relatif au statut des DG d'OPH, le contrat 
de 1:1 directrice générale ne comporte pas de elause irregulière. 

2,3 C01"CLUSION DE L\ PRESENTATION GENER,\tE 

Compte tenu de sa taille critique ct de ses difficultés de gestion, l'Office doit s'interroger quant 
:l son devenir:l moyen terme. Il n'est pas en mesure dans l 'ctat actuel de piloter des projets, ni 
de prêvoir un développement. Cette invitation poursuit celle formulée lors de la précédente 
inspection. 

3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3,1 O CCUI'ATION DU P,\lK 

3,1.1 Représentation sociale du parc 
Obs 2: L'Office n'a pas renseigné l'enquête OPS 2012 dans sa totalité, 

L'Omcc n'a renseigné que panicllement l'enquête OPS 2012. Les données comnmniquécs lors 
du contrôle indiquent que 25 % de la population logec par l'Office di sposent d'un revenu 
inférieur li 40 % des plafonds, contre 40 % en Île-de-France; le taux de familles monoparcntules 
est, quant à lui, de 17,8 % (il était de 21,8 % en 2009), contre 19,4 % en Île-de-France. 

3.1,2 Taux de VIlCllnce et rotation 

Le taux de v:lC:lncc (calculé fi partir des données eomnllmiquées en cours de contrôle) est élevé. 
Il est ell partie dû li la vacance de l' immeuble situé au 68, boulevard Joffre. On obscrve 
néanmoins une augmcnlation constante de cc taux depuis 2008 (6,4 %), Y compris pour la partie 
technique, avec un pic de progression pour l'année 2012 (8,4 %). 

3,2 ACCES AU LOGEMENT 

3,2.1 Connaiss:mce de la demande 
Hormis les demandes inteOles d'échunges au sein du parc, l'Omcc n'accueille pas directement 
les demandeurs de logement. Ce sont les services de ln commune de Bourg-la-Reine qui 
effectuent l'enregistrement, délivrent l'allestation du numéro unique ct adressent ensuite les 
candidatures à l'Office avec un ordre de priorité. L'Office procède li la gestion du numéro 
unique seulement dans le cadre de l'instmction des demandes d'échanges. 

La gestion locati ve est assurée par deux agents (un poste vacant ,) la date du contrôle) qui 
suivent le locataire tout au long de son parcouTS locatif, uttribution. s ignature du bail, 
quillaneement. préparation ct gestion des mutations ct des départs. 

L 'Omce affichait un retard dans les radiations des demandeurs après attribution. ee retard étnit 
en passe d'être résorbé lors du contrôle. 
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Réponses de l'organisme 

Observation 2 
L'enquête ors 2012 n'avait pas été 
renseignée sur le seul critère des a llocations 
perçues. Cc défaut a été vu avec J'agent en 
charge de la procédure ct les renseignements 
communiqués au contrôleur. 
Une particulière vigi lance sera apportée aux 
prochaines enquêtes. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La MilLOS prend bonne nOie de la 
régularisation il venir. 
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3.2.2 l'oliti'lue d'occupation du parc de l'organisme 
• Les accords collectirs départementaux 

Obs 3: L 'Orrice ne suit pas la mise en œuvre du plan dép:lrtemenial d ' action pour le logement des 
personncs dHavorisécs (PDALI'D) 

L 'Omce ne gère pas directement les objectif. .. du PDALI' D, c'est le CCAS de I ~I mairie de 
Bourg·la·Rcine qui effcctue les attributions et suit sa mise en œuvre. De rait, l'organi sme n'a 
pas été en mesure de communiquer les données pcnlleltant de vérifier la réa lisation des 
objectifs. 

• Gestion des dossiers DALO 

Sur les einq dernières années. II dossiers DALO ont été examlllcs par la conllnJSSlOn: 
huit logement s ont été attribues. troi s rcrus justifiés onl été prononcés. après communication aux 
services de l'État. 

• Su ivi des contingents 

Au 1"' janvier 20 12. le parc esl réparti scion les rcscrvatnires suivants: 

Nb lie lOGIS 
~. 

l'réfcl Commune 
152 ti6 

t S.H~ 

CG ,\ cl[on IJ:I 
Il 19 

2.30 ·/. l,S "'. 

AuirH Snn) rt!Jl.'rVl l ion 
211 

5,5 % 
250 

4S5 ·ho 

Tolat 
546 

tOO ./. 

La convent ion de rCscrvation signéc avcc les scrvices dc l'État fin 2012 prévoit une nouvelle 
répanition des réservataires après démol ition du 68, rue JofTre ct la li vraison de 15 logements, 
pour allc indrc !Los 30 % de logements (mal logés cl ronctionnaircs). Un avenant à la convention 
sera signé fin 2013 pour tenir compte dcs modifications intervenucs. 

3,2,3 Gestion des altrihulions 
Ln commission sc réunit une fois par moi s. son activité reste très limitée pui sque 25 attributions 
sont erfectuces cn moyenne par an. 

Le contrôle des 90 dossiers locataires relevant des commissions d'allribution n'a p..1S mi s en 
év idence dc dcpasscll1cnt de plarond de ressourccs, 

La gestion dcs demandcs de logement cst assurée par Ic CCAS de lu mairie dans le cadre d'une 
convention . 

Obs 4: Les logements conventionnés non réser,,~s de J'Ornee (45 CI/o) sont traités comme le 
contingent communal. 

L'organisme nc sélectionne pas les demandeurs de logclllcnt social. C'est le CCAS de la mairie 
qui procède il la sélcction des dossiers de candidature. il les com munique ensuite au service de 
la gestion locat ivc dc l'Office qui en vérifi e les pièces constitut ives ct prépare les dossiers pour 
le pass:.lge en commission d 'attribution. 

La selection des candidatures des locataires sur son cont ingent non réservé fai t panic des 
missions que doit ussurer un organisme de logement soc ial , cc qui manirestemcnt n'est pas Ic 
cus. 

Obs 5 : Les l\\'i5 d'échéance adressés aux locataires ne précisent pas le monlant du loyer 
maximum, 

II n'est pas fait mention sur les avis d'échéance vn ltlnt quilluncc du montant maximum des 
loyers CI cc, contrairement aux dispositions de l' article R, 445·13 du CCH. 

II est li noter que les DPE ne sont effcctues que depuis 2011 li J' occasion d 'un changement dc 
loentaire. L'organi sme I l donc pris du rc\<lrd dnns cc domaine. 
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Réponses de l'organisme 

Observation 3 
Les statistiques inhcrentes aux objectifs 
impartis à l'Office dans le cadre du PDAlPD 
seront dcsormais intcgrces au bilan annucl dcs 
Commissions d'Attribution des logcments. 
Il est toulefois à nOler que les auributions de 
logements faites dans cc cadre particulier ont 
étc communiquécs au contrôleur. 

Observation 4 
Cc défaUl est aujourd'hui réglé depuis la CAL 
d'octobre 2013 (avant même J'émission du 
rapport provisoire) : 
- J'Office procède à la designation des 
candidats sur consultation du fichier des 
demandeurs d'une part ct de son propre 
fichier des demandes de mutation internes. 

Observation 5 
Montant du loyer maximum. Cette mention 
sur la quittance doit faire l'objet d 'une 
modification sur le « canevas » de la quittance 
par notre prestataire SCEPIA. 
Sa mise en œuvre est prevue début 2014 

Les OPE. Aujourd'hui effectucs à chaque 
mouvement de locatai res, les DPE feront 
l'objet d'une mI ssIon à exécuter sur 
l'ensemble du patrimoine sur 2 ans à partir de 
2014. 

OPII de l,lourg·!a·Rcinc - n -R~ppon dïn~pcdion nO 2013·013 
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Nouvelles observations de la Miilos 

la MIILOS maintient son observation. En 
effet, celle-ci porte sur la nécessite pour un 
bailleur soc ial de suivre la mise en œuvre du 
PDAlPD, cl non de prendre acte des 
dceisions ct statistiques communiquées par le 
CCAS de la commune. 

la MLilOS maintient son observation pour le 
passé. Elle prend cependant acte de la réaction 
ct de la volonté de mise en confonnitc de 
l'office. 

la MlllOS prend bonne note des explications 
fournies ct prend acte de la régularisation à 
venir. 
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3.3 LOYER:S ET CHARGES 

3.3.1 Les loyers 
Le CA se prononcc chaque annee sur les augmentations de loyers, il dispose ,j'une grille 
d'application détaillee pour chaque programme en fonction de ['attractivité ct la qualité du 
serviee rendu, le document soumis aux administrateurs comporte une simulation dcs loyers 
apres augmentation ainsi qu'un historique des augmentalions sur les huit dernieres années. 

Le loyer moyen sc situe dans une fourchette basse qui s'echclonne entre 2,55 € de surface 
habitable CI 5,35 E de surface utile pour les logemenls conventionnés ct 2,60 € pour les 
logements non conventionnes. L'Office dispose d'une marge théorique d'augmentation de 7,3 
% pour les loyers conventionnés ct dc 7 % pour les non conventionnés. 

Le loyer moyen de surface hllbitable sur la commune de Bourg-In-Reine est de l'ordre de 6 €. 

Sur la periode contrôlee, les hausses de loyer arrêtées par le consc il d'administration 
s'établissent comme su it (on observe que 2009 compense 2008): 
Augllleniaiions Ilur Ilnnte 
l'ulrÎrnoinc Con\'CTllionnc 
Rccoillmumiulions 

200ft 
2.00 % 
2.70 %, 

2009 
J,OO % 
2.30 ~~ 

20tO 2011 
0,96 % 
1. 10 % 

2012 
t .I!O % 
1.90 ~~ 

En 2013, 145 locataires sont bénéficiaires d'une aide au logement (AL ou APL), soit pour le 
mois de mars de ln même année un mont.lnt dc 3 1 975,38 €. 

3.3.2 Ailplication du Supplément de Loyer de Solidarité (SLS) 
L'Office applique un SLS :i partir de 20 % de dCpa!>!>emenl du plafond de ressource!> fixant 
l 'accès au logement social. 

En 2012, 27 ménages étaient soumis au SLS pour 1I11 montant total de 39 408,39 €. 

3.3,3 Les charges 
Le contrôle a porté sur les charges de l'année 2012 des 12 programmes de l'Office. Les charges 
de l' ann ée N- l sont régularisées au cours du mois de septembre de l'année N même si, pour 
2012, I:l Miilos a pu obtenir les données en cours de contrôle. À partir de 20 14, celte 
régularis:ltion est prévue avant la fin du premier semestre. 

Les charges som sous-provisionnécs 11 hauteur de 5,64 %. Deux programmes subissent un 
solts-provisionnement de charges supérieur il 20 %. Le programme Joffre. destiné à être démoli, 
n·entre pas dans l'épure avec un sous-provisionncment de 62.22 % puisqu'il n'abrite plus qu'un 
seu l locataire en sus des commerces dc pied d'immeuble. Il en a été de même pour le 
programme Blugis cu égard:i la date de sa li vraison cn septembre 2012 qui a induit une vacance 
conjoncturelle cl un sous-provisionnelllent de charges li hauteur de 44,69 %. 

Plus généralement, le coût moyen des différentes catégories de charges est cohérent ct aucune 
distorsion n'cst il relever, cn conformité avec leur COlit moyen. 

L'organisme doit cependant veiller il la cohérence. pour chacun des logements composant son 
patrimoine, entre ses provisions pour charges de l'année N ct les charges réelles de l'année N-I 
afin qu'il n'existe pas de distorsions dans sa comptabilité. notamment en matière de délais trop 
longs d'apurement ct de rattachements des ehnrges correspondant il celles comptabilisées dans 
le compte financier. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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3.4 TRAITI::i\lENT I)ES lr.lPA YES 
Obs 6: Ln procédure cn matière de traitement dcs impa)'és l'st perfectiblc. 

C'cst la trésorerie qui s'occupe du traitement des impayés pour le compte de l'Officc. Il tl' ex iste 
aucune procédure intente. Toutefois, une commission d'impayés li été créée au sei n de l'Office 
en 2012 à la suite d'une délibération dc son CA mais ne s'es t toutefois pas réunie depuis lors. 

Il n'y a pas cu d'expulsion en 2011 et en 2012, ce qui ne révèle pas une absence d'impayés 
significatifs mais plutôt une volonté de ne ptlS mettre en œuvre ce type de procédure. Il s'avère 
ainsi que le trésorier ne dispose pas d 'une latitude suffisante pour lancer des procedures. En 
effet, l'Office ne lui a pas accordé une autoris..1tion générale et pennanente pour exercer des 
poursuites afin d'accélérer le recouvrement des créances. En agissant dc la sorte, J'Office obère 
de manière cenaine la possibilité de limiter son stock d'impayés. Oc même, les échanges 
d'infonnations entre l'Office ct la trésorerie pourraient être intensifiés afin que celle dernière 
puisse optimiser le s tock de créances recouvrées . 

Le tableau ci·dessous récilpitule la situation des impayés sur la période 2008-2012 : 

Données en kt:' 2008 2009 2010 2011 
Loc:II:,ircs simples - compte 411 ISO 150 137 t29 
CréanC\.'s douteuses - comple 416 brut (t) " t32 16' 2111 
Tolnt du stock dC!slmt1llyéJ 248 28l '06 '" (1) corri~jie.f Ih.'.f tldmissimu ('/1 /lml-m/l'lIrs. 

2012 
135 
171 
'06 

Entre 2008 et 2012, le Illontant des impayés a augmente de 23.39 %, paSS<lnl de 248 k€ à 
306 k€. Sur la période , le montant annuel moyen des impnyés s'est établi ti 297.4 k€. 

Le tableau ci-dessous expose l'évolution du montant dcs crea nces locôl ti vcs : 

.:n */0 200K 2009 2010 2011 2012 
Cré:mecs tocaCaill.'S I toyers ct charges rCçupc.~;'; 6,4 6.6 7.7 8.1 8.6 

Au 31 décembre 2010, le ratio «creances loc..1lives (locataires simples + organismes APL + 
IOCDtnircs douteux + creances irrécouvrables) 1 ( loyers + charges récupérées) était de 7,7 % pour 
une médiane de 17.4 % (valeur Bolero 2010). 

AlI 31 décembre 20 11 , cc ratio a progresse pour atteindre 8, 1 % CI (1 poursuivi sa hausse au 
31 décembre 2012 pour atteindre 8.6 %. Ma lgré ces hausses successives, l'organi sme sc situe fi 
un ni veau d ' impayés très inférieur il sa méd iane de référence même si celui-ci est supérieur à cc 
qu'il était en 2008. 

3.5 QUALlTt: DU St:KVtCE RENDU AUX LOCATAIRES 

• Co ncertation locath'c 

Un plan de concertation locative a cté va lidé par le CA du 21 octobre 2011. Le conseil de 
concertation a cté constitué avec désignation des représentants lors des CA des 31 jonvier ct 
30 mors 20 12. 

Obs 7: Le consei l de concertotion loclltive n'Il jamais été réuni depuis sa constitution. 

Bien que les membres du conseil de concertation locative (CCL) aient été désignes lors du CA. 
aucune réunion du CCL n'u été programmée. 

L'Office ne réalisant pas l'enquête de satisfhction, il n'est donc pas en mesure d'évaluer le 
niveau de satisfaction ct les attenles des locataires. 
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Observation 6 
Comme évoqué lors des séances du contrôle, 
une Commission (( soc iale }) a été instaurée en 
séance du CA du 3111012012. Elle n'a pu sc 
réunir en 2013. faute a l'Office de pouvoir 
organiser son bon fonctionnement ct son su ivi 
par défaut de personnel au sein de la Gestion 
Locative. 

L'agent recruté le 2 janvier 2014 sera 
spécifiquement en charge de cette mission. 

Par ailleurs, il est précisé ici que t'autorisation 
générale de poursuivre a été donnée au 
Trésorier en date du 10 octobre 2013. 

Observation 7 
Instauré en 2011, le Conseil de Concertation 
Locative ne s'était en effet jamais réuni , faute 
d'investissement de la seule association 
représentée CI de temps pour ma part. 
À ma demande actée en Conseil 
d'Administration, il s'est réUni le 
4 décembre 20 13 pour 3 points inhérents aux 
charges, aux ascenseurs ct aux problèmes de 
nuisances. 11 sc réunira trimestriellement dès 
2014. 

01'11 de Bourg·b-Rcine · 92· Rapport d·illSpc<.:lion n" 2013-013 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La MIILOS prend bonne note des 
exp lications fournies ct de la décision 
d'autoriser la Trésorerie de poursuivre, 
décision qui pcnnettra une amélioration de la 
procédure de traitement des impayés. 

La MIILOS prend bonne 
explications fournies ct prend 
régulari sation li venir. 

note des 
acte de la 
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• Gestion de proximité el reclamution 

Le traitement des réclamations est effectue en rrcmier lieu par le gardien qui rcnseigne une 
fiche de réclamation transmise à l'adjoi nt technique de l'Office. l'our les demandes au·delù du 
petit entretien, l'Officc fai t intcrven ir une clllreprisc titulaire d'un m'lrehé n bons de commande, 

Les réponses aux courriers. mails ou appe ls téléphoniques sont tmitées au siège. 11 n'ex iste pas 
de suivi informatisé des demandes; compte tenu du fnible nombre de réclmnations, en moyenne 
10 par mois, les dcmandes sont gérées en temps réel. 

J,6 CON Cl.USION SUR L 'J.:V,\LU/\TION DE L ,\ I>()LlTIQUE SOCIALE 

L'Office rencontre de réelles difficultés dans ln gestion quotidienne ct la mesure des résultats. 
La gestion des cluugcs ct la procédure en matière de traitement des impayés doivent être 
resserrées. Ln sélection et l'instntction des demandes de logement lui échappent au profit de sn 
collecti vité de nlt lllChemenL 

4. PATRIMOINE 

4.1 CARACTEIUSTIQUES DU PATRIi\I OINt: 

L'Office est propriétaire de 546 logemenl s (S5 en lUS), dont 89 non convent ionnes. tous situés 
sur la commune dc Bourg·la·Reine. 

Le parc est relativement ancien ; l'âge moyen cst de 43 nns: il se compose majoritairement de 
logements de une il trois piêcl."S. 
n 'j!!!logle 11 T2 1'3 T4 T'. Tollit .-,. 14 ~~ I7.B' 39.0 e/e 221 " 7,B. 100 et. 

L'OPH est propriétairc d'un royer pour personnes .igécs comportant 76 logements dont la 
gestion est assurée par une association. 

Obs 8: L'Office doit prése nter un avenant à la eus pour la partie gestion du foye r ct actua liser le 
contrat 11\'ec le gestionnaire. 

En complément de la eus signée cn juillet 20 11. l'Office doi t rédiger un IIvcnnnt pour la 
gestion du foyer comportant 76 logements ct actua li ser la convention dc location. 

En eITet , la convcntion dc location signée en 1972 cntre l'OPH et le bureau d'aide socialc 
(CCAS aujourd'hui) a fait l'objct de plusieurs avenants, dont le dernicr en da te de 2003. 

De fait. Ics contrats d 'entretien ct de mai ntenance gérés initialcment par l'Offiee sont pris en 
chargc par l'Association des Résidences pour Personnes Agécs (ARE PAl, dans le eadre d'un 
contrat d'affennage conclu avec le eCAS. 

Du fait de cette success ion de délégation, qui n'cst pus prévue par les avcnants préci tés. l'Officc 
ne rcspecte pas Ics clauses ini tial es de la convention qui lui assignaient dcs objec tifs en tant que 
propriétaire bai lleur. 

L1 situation doit être clari fi ée par l'actualisat ion de la convention, cc qui permettrait en 
p<irticulier de définir la part des travaux il la charge du bailleur ct ceux relevant du gestionnaire. 

Au cours du contrôle, l'organisme n'a toujours pas présenté de projet d 'avenant ft la CUS, la 
datc li mite fixée au 10 septembre 2013 par les services d'État Cla nt à ce jour dépassée. 
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Réponses de l'organisme 

Observation 8 
Tant l'actuali sation de la CUS que l'avenant 
pour le Foyer seront transmis dans les 
meilleurs délais et soumis au Conseil 
d" Administration. 

OPI [ de BourJ;·la.Reine - 92 - R~Pfl'Ol1 dï nspe<: lion ne 2013-0 13 

Mlilos Mission interministérielle d"inspcclion du togemenl sociJt 

Nouvelles observations de la Miilos 

Il est pris bonne nOie de l' intention de l'office 
de se confonner à la réglementation. 
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4.2 STRATEGŒ PATltlMONIALE 

L'l ville de Bours·la·Reine a affiché le souhait dans le cadre du programme local de l' habitat 
(PLH) de Ile pas ilUgmenter sa population, ce qui peut expliquer le déficit de construction de 
l'Office qui n'a que très peu construit en 5 ans. 

L'l situation de l' immeuble, situé au 68, boulevard JofTre est en cours de règlement; il reste 
cependant un locataire Cil place et des commerces en pied d' immcublc, alors même que les 
appel$ d'offres pour procéder il la destruction sont lancés. 

La démolition de l' immeuble prévue en 2013 a été repousséc en 2014, Ia vacance dcs logements 
date de plus de 10 ans ct consti tue un manque il gagner. 

4.3 ])EVF:LOI' I'Io: I\1ENT nu PATRIJ\10INI': 

4.3.1 Rythme de construction depuis les 5 dernières années ct objectirs de pl'oduction 
L' activité construction de l'Ornee est très réduite : seulement 15 logements ont été livrés 
depuis 2008, dans le cadre d' une acqui sition-amélioration d' immcubles situés aux l , rue de 
Blagis ct 2, rue Van Gennep livrés en mars 2012, alors que la CUS prévoyait 45 nouveaux 
logements soc iaux en six ans. 

4.3.2 Ca(mcitê de l'org:lllismc à eonstruil'c ou llcquêrir des logements 
L'orgnni sllle ne disl>ose pus de compétences qui lui pennettmient de mencr il bien une politique 
de mnîtri se d'ouvrage, 

4.4 MAINTENANCE DU l'ARC 

4.4.1 Maintenance et I)SI' 

Obs 9: Le plan strntégique de patrimoille (PSP) n'a pus rait l'objet d'ulle :lctu:llisation. 

Le plan stratégique de patrimoine date de septembre 2008 ct n'a pus fait l'objet d' une 
actull ii sation, Cependant, un plan pluriannuel de travaux IIdossé au PSI> est voté chaque année 
pour les gros tmvaux li entreprendre. 

Concernant l'entretien courant et la remise en état des logements vaca nts, lors de la visite dc 
patrimoine, il a été constaté un déficit d'entretien au niveau des halls des immeubles ct des 
esca liers (boites aux lettres dégradées, nez de marches cassés .. ). 

Les travaux de remisc en état des logcments ne sont cfTectués <lue partÎellement ; les pièces 
humides ct les sanitaires souffrent dc vieillissement. 

Obs 10: Le contrôle et la vérification du bon ronctionnement dcs extincteurs opérés par l'Office 
sont délicients. 

II a été constaté que les extincteurs cn place dans les immeubles ne ront pas non plus l'objet 
d' un con trôle régulier, 

Les oblig.1tions des propriétaires d'immeubles d'habitation, en matière de protcction contre 
l'incendie, sont définies pur l'arrêté du 3 1 junvier 1986 relatif il la protection contre l'incendie 
des b:Îtiments d'hnbitation, et plus particulièrement, de l'artic le 96 (installation d'extincteurs 
dans tes parcs de stationnement). 

t>nr ailleurs, il a été constaté, lors de la visi tc de patrimoinc, que les extincteurs des parkings ne 
sont plus contrôlés depuis 20 1 O. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles obscn'ations de la Miilos 

Observation 9 
l 'actualisation du PSP cst programmee sur La MIILOS prend acte de la regu larisation à 
2014 ( le! semestre), venir, 

Obscrvation 10 
Depuis le recrutement de J'agent technique 
début novembre, ectte mission lui a ete 
confiée en priorité. Une consu ltation est en 
cours, 

OPII de Bourg·la·Reine - 92 - Rap[lOrl d' inspect ion n- 201).013 

La MlllOS prend acte de la réaction et dc la 
volonté de mi se en conformité de l'orfiec. 
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4.4.2 Procédure marchés 
Le conseil d'admini stration n 'a pas opte pour l'application des dispositions de l'ordonnance du 
6 juin 2005 ct a decide le maint ien d' une commission d 'appel d 'offres en application des 
dispositions du eode des marches publies s.'ms changement. Les membres de la CAO sonl 
dés ignés en CA. Un compte-rendu delaillê des CAO est régulièrement présenté en CA. 

4,5 VENTE DE r ,\ TRIMOINE 

Obs Il : L'Ornee ne délibère pas annuellement sur 1:1 vcnte de Ilatrimoine. 

Et cc, cont rai rement llUX dispositions de l'article L. 443-7 du code de la constmctioil cl dc 
l' habitation. 

La lectllre des proccs-verb:mx rait apparaître que le consei l d'admini stration de l'organisme n'a 
p;IS délibéré pour les annees 20 10 ct 20 Il sur les orientations de sa politique de vente de 
logemen ts. 

Il est donc nécessaire qu'à l'avenir, une délibération Cil cc sens soit votée une rois par an, CI cc 
quelle que soit 1:1 nature dc la décision. 

4,6 C ONCLUSION D E LA )'OUTtQUE PATRti\IONI,\Lt: 

L'Office n' n que trcs peu eonslmit depuis cinq ans. Le CA n'a pas dé lini d 'axe de strategie de 
développement. Hne dispose pas au sein de sa stmeture de capacité technique qui lui pcnnellrait 
d'engager des études quant à un developpement possible, el les décisions importantes tardent à 
être mi ses en œuvre, comme celle concernant l'immeuble situe au 68, boulcvard Joffre, qui 
vient d'être prise après dix ans d'allcnte. Il doit ve iller il sn rcsponsabi li te en tant que 
propriél<lire lxlilleur ct aehllliiser la convention qui le lie à un gestionnaire de foyer. Il doit 
ega lcment présenter sans tarder un nvcnant royer à ln eus. 

5. TENUE DE LA COM PTABILITE ET ANALYSE FINANCIERE 

5,1 TENUE DE LA COi\tPTAUlLl'n: 

5,1.1 Le tr:litcl11cnt des opérutions comptllblcs 
La tcnue de la comptabilite s'cxerce dans le cadre de la sép:mltion ordonnateur 1 comptable. Au 
sein de l'organisme, c'est un agent qui s'occupe de la comptabili te sous le contrôlc dc la 
directrice gé nérale. 

L'a nalyse des comptes a éte effectuée sur les exereiees 2008 il 2012. Les documents comptables 
aya nt servi nu contrôle conduiscnt il considércr que la comptabilité de l'Office est assez bien 
tenue. 

Une interrogation demeure loutefois quant au niveau très modeste des provisions pour gros 
entretien inscrites au passir du bilan (166 765 €). En effet. comme indiqué ci-dessous dans le 
paragraphe consacre il l'analysc du coilt de mai ntenance, l'effort roumi en la matière par cct 
Office demeure en deçà de la médiane. L'organisme a nean moi ns prévu d 'e ffectuer, au titre de 
2013, un provisionnement complementaire de 180 000 euros. Celui-ci doit cependant 
correspondre fi une réalité tangi blc, c'est-à-d ire à ce qui va être inscrit dans Ic programme 
prévisionnel de tray,lUX. En fin , les provisions pour charges doivcnt être rnllaehêes ft ce lles 
mentionnées dans le compte financier. 
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Observation Il 
Celte observation est prise en eompte pour 
que la régularité instaurée depuis 2012 se 
poursuive. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La MIILOS prend acte des explications 
fournies et de la volonté de mise en 
conformité de l'office_ 
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Millm; M i~sion il1tennini ~tcricllc u'inspccti<ln uu IlJl;em~nt socb l 

Obs 12: L'Office ne comptabilise pas les subventions dès leur notification mais lors: de leur 
encaissement. 

En procédant ainsi, l'Office contrevient aux rccommandations de l' instruction comptable. Il doit 
donc désormais comptabiliser les subvcntions dês leur notifi cation. 

5,1.2 Les relations Il\'ec le comptable public 
Obs 13 : Lcs relations avec le comptable public doivent être intensifiées pour que l'Omce tire 

pleinement bcncfice des services offerts par celui-ci. 

Rattaché à la trésorerie municipale de Sceaux, l'Officc bénéfieic d'une relative prox imité 
géographique avec celle-ci. Lcs échanges entre Ics deux parties sont effcctués réglll iêrement par 
navettes. L'absence de délais de transmissions des piêees eompt<lbles pcnnet d'accélérer à la 
rois le p<liernent des raclures ct celu i des rémunérations. 

Un engagement partenarial n été passé entre l'Orfiec ct 1:1 trésorerie il y a de nombreuses années 
ct il serait pertinent de concrétiser par la signature d'un nouvel engagement partenarial les 
rel:ll ions existant actuellement. Celui-ci pourrait prendre la forme d'une elmrte, comme il en 
existe en l'espêee. 

L'entretien avec le respons:lblc de la trésorerie 11 montré que les relations entre l'Office ct son 
comptuble public pouvaient être renforcées. au bénéfice de tou s (cf. observuti on 1) ct surtout de 
l'Office qui profiterait pleinement des effets induits, notmnment Cil matière de traitement des 
impayés. 

5,2 ANAI.YSE FINANC IERE 

Les ratios de l'O rficc sont eompaf(~~s nux référents ct Boléro-DHUr~) des Omees d ' ilc-de-
Fr;lt\ce (valeur 20 1 0). 

5.2.\ L'analyse de l'autofinancement net 
Le tableau ci-dessous présente révolution de l'autofinancement net entre 2008 ct 2012 : 

I::n kt: 2008 2009 2010 2UII 2012 
Mar1;c sur aœcssion 0 0 0 0 0 
Mur1;c sur prcts 0 0 0 0 0 
L()'cl'S 2 158 2 lOS 2 11!9 2 195 2276 
Coût de 1;csIÎon hors cnlJ'l:lkn - 635 • 50!! ·5" • 598 . 655 
Enln: licn oourJnl ·61 ·MS ·71 ,45 ·58 
GE ,1 46 ' t25 • 166 ,264 - 222 
TFI' Il ·269 - 2!i5 - 292 • J02 ·333 
Flult ntwnder , 1 0 0 . , 
Flux ell(.~rlionncl 79 Il ·11 ·10 " Autres proiluits d·c.~p l oi talion 24 " 7 5 12 
PCrtl'S créances irrecou\'Tnblcs 0 0 . , 0 ·53 
hMn,"Is npémtiOlls loc;Jlh'cs - 219 - 1711 . 1116 - 1 1 (j . IJ!! 
Rcmbourscmcnls u'culpnmls loc31irs - 4K4 - 413 - 405 · 410 - 357 
,\ utonnancemcnt Ret' 4SS 640 m 455 S IS 
~. du chiffre d'arr~ircs 20.87 21t.RH 26,22 20.72 22,(,2 

1 1.·"u t\lfinnl1e~ll\Çnl nct ~.I1a 1ll~'Sure pour un org~n i~mc u~'!i ro:ssourc\'S lir~'d. d ~ WII u~t i l ' iIC u'cxploit3lion ~u eoul'll u'lIn ex~rcic~ 
(I.·Ke,:ucnts urs prOOui15 (nni.'S:lbk~ ~ ur les cha."o:;o \k'.:3is»bks) 'l'S13nt il s"l di~p~ t ioo Brn.\;; f~lIlbutlfli(mml "(~ clllprunt:< li6 
:à l'octÎ\ il!! locut;l'e (il l'exetns.ion tks n.'mbourscm~nls :lnlicipk). 
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Réponses de l'organisme 

Observation 12 
Cette observation est bien prise en compte et 
sera désonnais appliquée. notamment pour 
l'opération du 68 Joffre. 

Observation 13 

L'élaboration d'une charte avec la trésorerie 
va lant un nouvel engagement partenarial est 
prévue cn 2014. 
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1\111105 Mission intcrmini~tériellc d·inspcction du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

La MIILOS prend acte de la mise en 
confonnÎtc de l'office. 

La MIILOS prend bonne note de l'élaboration 
prévue d'une nouvelle charte, mais considère 
que celle--ci doit être signée dans les meilleurs 
délais. 
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Sur ln période con trôlée. l'nulofinancemcnt net est Ouctuant. Il progresse toutefois. passant de 
455 k€ en 200& il5 15 k€ en 20 12, soit une hausse dc 60 k€ ou de 13, 19 %. Entre 20 10 ct 201 1, 
l'autofinancement net a néanmoins re nué de 80 k€ ou de 20,87 %, not:unmenl en raison de ln 
hausse du eoÎlt de gestion hors entretien, du gros entretien, de la TFPB, des intérêts des 
opérations loc<llives ct de celle des rembourscmcn ts d'cmpnmts locatifs non compensée par 
celle des loyers. L'auto financement net <Iloutefois augmenté de nouveau en 20 12. 

En 2010, il s'est établi fi 575 k€ ou 26,22 % du chiffre d'a ffaires, cc q ui posi tionne l'organisme 
il un niveau supérieur de plus du double de cel ui de la méd iane 2010 des Offices d' ile-de·france 
( 11 ,34 %). 

Entre 2008 ct 20 12, l'alltofin:mcement net moyen a représenté 528 k€ ou 23.86 % du chiffre 
d' affaires, soit plus du double de la médiane préc itée. Il esl donc d'un très haut niveau. 

5,2.2 Les produit s 
L'ensemble ùes produits locatifs (loyers des logements, des commerces ct des pa rkings) 
correspondai t en 2012 à 72 ,87 % du monlant lolnl des prod uits. Au cours de cette mê me année, 
son montant s'cst élevé il 2 276 k€ contre 2 195 k€ en 20 11 , so it une hausse de 3,69 %. Sur 
l' ensemble de la période contrôlée, r évolution des loyers, en hausse de 5.46 %, est la suivante : 

10:1' kE' 2008 2009 201 0 20 11 2012 
Loyers lies logements 1 736 1 712 1 778 l ']CJ5 t U! 
Supplelnelltslle lo)'er lie w lidarite 8 17 Il 14 39 
Loyers lies royers 161 l M 164 lM '''' Autres loyers (elllmnerces. parkiug.~ ... J 252 251 235 221 240 
ToIni des l o~' ('n 2 1511 2205 2 189 21 95 2276 
( 0) lIur.i rhllrs,"·.~ rt'nlI',',..,MN. 

Entre 2008 ct 2012, la hausse annuel le moyenne des produi ts locat ifs pcn,us par l'Office n'a pas 
éte rëgulière. Elle s 'CSI établie ;\ 1,34 %, sai l un niveau inferieur à celui dc Iïnnat io n. 

Le produit des loyers representait, en 20 10, 3 369 Ellgt, contre une médionc 2010 dc 3 650 €flgt, 
c'cst·à·dire qu'i l sc situlIit 7,70 % cn deçà du produit median. Il il ensuite progressé en 201 1 
(3407 €/Igt) ct cn 20 12 pour s'êlablir à 3 427 €/Igl. Entre 2008 ct 20 12, il s'cst ctabli en 
moyennc fi 3 37 1 €/Igt. 

Lu relati ve modestic du produit dcs loyers de l'organ isme s ' cx pliquc notamment par la vacCI nee 
observée depui s plusieurs années au scin du programme situé au 68, bou levll rd du MlIrêchal 
Joffre comportant 45 logements eonstmilS en 1934 ct qui devrait être démoli Cil dCbul d'année 
20 14. 

5.2.3 Les charges 
Lcs principaux postcs de charges sonl rccupitulés dans le tablcau ci-dessous: 

En fllogc",enl MM la ne na llonnle M édiane i le. tle. Fra nce O PiI Bourg-In I{clne 01' 11 IJourg-la Reinr 
O rnces 2010 Ornees 20 10 20 11 20 12 

Annuite 1 3f1O 1300 992 '"' Colit lie g~'Sl ion '1«> 1 230 t 127 1 200 
~'l aiml."nlU'l."c 53. '60 5H2 '" TFPI3 45. ". 56. 611 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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;\IIIIM Mission InlcnninislCridk: dïnspcrtion du logement liOCial 
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• Le coût des a nnuités locatives 

w, 

Orlll3ouT~-la-Rcinc 01'11 BouT1;-la-Reinc 
2011 2012 

Le man iant net de la dette il fin 2012 s'établi ssa it <Î 4.84 ME. Celle-ci est financée:\ concurrence 
de 19,47 % :i laux fixe et de 80,53 % à taux révi sables. llniquemenl indexés sur la rémunération 
du livrel A. 

Au 3 1 décembre 20 12, l'annuité locat ive versée pm l'Office a rcgressé de 8,47 % par nippon à 
201 1 (908 E/Igt contre 992 Ellgt). En 20 10. eHe équivulai t fi 962 €IIgt ct éta it inférieure de 
26.00 % il sa médiane de référence qui était de 1 300 €Ilgl. Rapporté au monlant des loyers, le 
nltio s'ctablissait pour 2010 â 23.3 %. â comparer avec une médiane de 29.9 %. 

Les intcrêts locati fs sont passés de 41 2 €Ilgt en 2008 à 253 Ellgt en 20 12, soit un net rep li de 
38.59 %. Pour 20 10, ils rcprësentaient 200 €Ilgt, ti comparer avec une médiane de 490 E/lg!. 
Rapporté au montant des loyers, le ratio s ' élablissai t pour 2010 à 4.9 % pour une médiane de 
Il .6 %. Il a ensuite modérément augmente en 2011 {5,3 %)et en 2012 (6. 1 %). 

Au regard de l'uncienneté du patrimoine ct de la fa ible pro[lCnsion li se développer de cel 
organisme. ses annuités et les intéréts locatifs concomitants nc peuven t être que modérés. 

• Le co ût tic gestion hors entretien 

Le eoût de gestion 20 12 cst const itué à hauteur de 69.95 % de fr:li s de personnel. de 23.43 % de 
rrais généraux Cl de 6,62 % d'impôts el taxes (hors TFPB). 

Sur la période contrôlée, le coût dc gestion a fluctue entre 956 E/lg! ct 1 200 E/lgt. Ce lui -ci 
équiva lait en 2010 à 1 066 €/ lgt, soit 13,33 % de moins que ln médiane régionale qui 
s'élablissail il 1 230 fJlgl. Il a ensu ite augmen té de 5,72 % pour attcindre 1 127 t'lIgt en 2012 ct 
ouglncnté de nouvcau de 6.48 % cn 20 12 polir arriver à 1 200 E/lg!. 11 dcmeure loutefois encore 
inférieu r ti la médiane 20 10. 

Companltivcl1len t aux loyers. les coüts de gestion en représentaient 25.9 % en 20 10 contre ulle 
médiane de référence de 29.7 %. Cc r..nio a ensuite augmenté pour atteindre 27,3 % en 2011 ct 
28,8 % en 20 12. Ici encore, pour 20 12, cc ratio demeure inférieur â la méd iane 20 10. 

• Le coût de la maintenance 

Sur ta période contrôlée. le coût de la nll.lintenanee qui regroupe l'entretien cou rant , le gros 
entretien ct celui de la régie est passé de 390 Ellgi Cil 2008 :i 5 14 Ellgt en 2012, soit un 
accroissement de 31.79 %. Pour l'année 2010. il etait inrérieur de 20,54 % à la médiane 
régionalc (445 EIIgt contre 560 E/lyt). Il a ensuite pour."u ivi sa hausse pour atteindre 582 €/lgt en 
2011 mai s est redescendu il 5 14 t'lIg! l'unnee suivunte. En moyenne. entre 2008 ct 20 12, il a 
représenté 465 E/lgt. so it un niveau inférieur à la médiane 20 la précitée. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Le coût de nl<lintenancc s'cl<lblissait il 10.8 % des loyers en 201 0, il mettre cn perspective rlvee 
une mëdirlne de 13.5 %, 

Ainsi. ct depuis 20 11 l'organisme consac re davlll1lage de moyens ;i l:t mai ntenance de son 
pat ri moine qui est viei llissant. Auss i, J'effo rt en mntière de maintenance doit être ucccntué avec 
en préa lable l'indispensable mise au po int d' un progrmnme prev isionnel de travaux ct sa 
concrétisat ion bi lancicllc, 

• Le coût de la ta xe foncicrc SUI" les propriétés bâties 

En 20 12, 13 logements n'élaienl pas assujeuis à la taxe fonc ière sur les propriétés b,Îlies en 
raison de leur date récenle de misc en service, 

Le mont:ml de la l' FilS est passé de 269 k€ en 2008 il 333 k€ Cil 20 12, soi t de 507 à 6 11 €/Igt. 
Alors que la médi:mc 20 10 s'établissa it li. 550 €/lg1. le coùt de lu taxe fonc ière pou r l'Ornee 
représentait, cett e même année, 549 €flgl, soit quasiment le même montant. Rapporlée au 
monlant des loyers, ludi te taxe en reprcsell iait 13,3 % en 20 10 cont re 13,6 % pour la médiane, 
En 20 11 ct 20 12, lu proportion a progressé pour atteindre respectivement 13,7 % puis 14.7 %, 
ccci en raison d'un dynamisme de la taxe foncière superieur à celui des loyers, 

5.2.4 L'analyse de la structure du bilan 
Le tableau qu i sui l présente les pri ncipaux postes de la structure du bil an : 

En k€ 2008 2009 20 10 20 11 201 2 
Copilaux propres , "'0 5530 5945 (,21 K 7 1);13 
l'rol'isiol1s pour risques CI chllr~cs 457 374 292 215 240 
D(ml PGE m JOI )/1,) /4) 167 
Amonisscrncnls. CI provisions faclifs inullubiliSl.ls) II 167 II 794 12421 13036 13623 
Dent.'S financièn.'S , 069 4657 4256 5712 5064 
Aclif immobilisé brui ·21 15 1 ·21 IK6 ·21 415 • 23 MO - 24 147 
''-onds de Roulement Net Glohal '82 1 169 " .. 1 49. J 823 
FRNG II Il'rllllnnllOn tiN ol.trallons' 1 823 
Stocks (Ioutes natures) 0 0 0 0 0 
Autres aclifs d'expluilation 250 ] 12 4()(. 473 46 t 
Provisions d'actif cireulnnt .9) • 110 - 1]] - 1 KR • 178 
[)cncs d'C~fll oi laliun - 291 -2M - 21(, _ 226 - 302 
lIC'soln (+) ou ItC'no urce (-) en "'R d'u ploil ll lion • 1] -\ ." 57 " ." Cré:l.nees diverses (+) 6 " , 24 " Deites diwrses (-) - 1]7 .... .7) - 959 ·72 
Ut'Soln (+) ou Ressource (-) cn FR Hurs rll!lultAllon · 131 - 82 -68 · 935 -43 
8t'Soin (+) ou Ressourte (-) en .. l{ · 265 - 144 ." • R76 - 61 
Trkorerie nette 847 131J t 510 2367 U RS 

• Les r atios de FRN ct la trésorerie 
2008 2009 2010 2011 2012 

FRNG 2,(.2 SA:!: 6.33 3,72 7.01 
Trésorerie 3,K I ''''' (1.38 5,')1 7.24 
l'an du FRN dans III trésoreric (.K,77 89,00 99.22 (,2,94 96,il2 
(r,M. d6penses mensul'Ilt'S cn k€) m 215 2J7 400 260 

: Fonds dc rou lemenl net global Il lcnninaison: nlC'Sur~ ,l.: l' c~Cl.''kni ,'n fin d'cxcn-iec ,ks A.'S.'iUUn-l'll stab les de l'orll:misme 
(ca]li\;]u~ pro]lr~ subl'~n l iOM d"lnl't'Stissnn<:nl. emprunls. " . ~ ur ses cmplois sl:.bk'S (immobili ii.1 Iions corpon:llcs CI fin3ndèn: s 
o:,;."'nl i dl~L1lcnl) en sc ]lb",,,, tornLUC ~i 1c~ O('<'r:Llions ~"'aal>':"'''' L!1u icnlt~Tn1inées. lOOles k.'S dépenses ttunl rfaléc~ cl tOLl les 10 
R.'C:tues ttam mC3i~, 
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Millm Mission inlcnniniSlkid le dïllSfK'Clion du IO,!;C'lIxnl MlCia l 

Au 3 1 décembre 2012,Ia structu re tinancière de l'organisme demeure solide, 

La IrCsoreric disponible nccuse toutefois une bnisse en 2012. 

• Le fonds de roulement nel global 

Ramené au ni veau de son activité. le FRNG ùc l'organisme sc s ituait entre 2008 ct 2012 très 
au-delà de la médiane de réfêrencc. Il ressort uinsi à ) 823 k€ tin 20 12. soit 7,0 1 mois de 
dépenses moyennes contre 3, 1 moi s pour la médiane régional e. 

Entre 2008 ct 2012, le FRNG a bondi de 1 242 k€, soit une multipl ication par plus de trois, 
passant de 582 k€ il 1 823 kt. 

Son augmentation est quasi-régulière, hormi s entre 20 10 et lOI!. periode au COUffi de laquelle il 
a reeu lé de 8 kt. 

Le fonds de roulement il tenninaison des opérations, calculé li partir des tiehes de s ituation 
tinancière ct comptable établies par l'Office s'é lève il 1 823 k€, cc qui correspond au fonds de 
roulement net global au 31 décembre 2012 puisque l'organisme n'a pas d'opération en cours. 

• L.e besoin cn fonds de roulement 

Sur la période cOIurôléc , le eyele d'exploitation a généré chaque année de la trésorerie entre 
2008 ct 20 12. L'analyse du bas de bilan fait ainsi ressortir pour ces années des excédents en 
fonds de roulement respectifs de 131 k€ en 2008, de 82 k€ en 2009, de 68 k€ en 2010, de 935 k€ 
en 2011 ct de 43 k€ en 2012 qui constituent des excéden ts de trésorerie:\ court tenne issus du 
cycle d'exploitation. 

• La trésorerie 

La trésorerie disponibl c cs t d ' un niveau très correct malgré son reflux en 20 12. Elle sc s itue très 
au-delil de la mcdiane des Offices d'lIc-de-France puisque l'organisme disposait au 
3 1 décembre 20 12 d ' une trésorerie uelle de 1 !Œ5 k€ couvrant 7.24 mois de dépcnses moyennes 
pour une médi.me 20 10 de 3,00 mois. 

Entre 2008 ct 20 12, la trésorerie a plus que doublé, passant de 847 k€ à 1 885 k€, soit un bontl 
de 122,55 %. Elle se s ituait en moyenne annuelle à 1 584.4 kt. Le repli observé en 20 12 trouve 
son origine da ns une forte diminution des ressources en fonds de roulement non compensée par 
la hau ssc du fonds de roulement net global. 

5,3 ANALYSE PRt:VtStONNELLt: 
Obs 14: L' Offiec ne réalise pns d ' analysc pré\'Îsionnclic. 

Constatant au début du contrôle que l'Office ne réalisait pas d ' analyse prévisionnelle, la Miilos 
a suggéré à la directrice générale de prendre attache avee la Fédération Nationale des Offices 
I)ublics de l'Habitat atin de bénétici er d'unc aide en vue de la réali s.1tion dc ladi te anal yse. 

Un courrier a ainsi été ndressé à la Fédération précitée le 22 mai 20 13  mais, à la 
date de clôture du contrôle - 18 septembre 2013 - l'analyse prévision nelle n'uvait totyours pas 
été réalisée mëmc si, interrogée à ce suj et, la directrice générale a indiqué qu'il ne s'agissait que 
d'une question de tcmps. 

5.4 CONCLUSIO;'ll sun LA SOLIDITE FINANCtt:RE 
L 'OPH dc Bourg-la-Reine a pu, depuis 2008 , améliorer sa situation financière qui est revenue fi 
un niveau très satisfai sant, tant du point de vue de l'autotinanccmcnt IICI que de celui de la 
trésorerie. Bien qu'en hausse, les impaycs demeurent inférieurs à leur médiane de référence et 
l'autotinancement net se situe à un niveau très élevé, .i la foi s en mison de l'extinetion 
progressive des annuités d 'emprunt CI de la modestie quan titative de projets nouveUllX, même s i 
la démolition-reconstruction du programme si tué au 68, boulevard du Maréchal Joffre, devrait 
entin voir le jour ùébut 2014. 
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Réponses de l'organisme 

Observation 14 
Une analyse prévisionnelle est en cours, non 
finalisée faute de temps à mon niveau. 
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MUlos Mission interministérielle d' inspC(:tion du logement soci~1 

Nouvelles observations de la Miilos 

La MIILOS prend actc qu'une analyse 
prévis ionnelle est cn cours d' élaboration, ct 
considère que cellc-ci devrait à préscnt être 
réal isée ct rendue disponible très rapidement. 
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~11110l> Mission intcnnini~ l.:ridle .J ' in"fll.~l ion du logemenl social 

Une meilleure coordination entre l'Office ct sa trésorerie en matière d'impayés permettrait 
d 'amCliorer les recouvrements, notamment si le tresorier disposait d 'une autorisation générale ct 
pemlancnte pour exerccr des poursuites. S'agissant de la maintenance, I"cffort pourrait être 
accentue sur la base d' llll plan pluriannuel dc travaux qui sc traduirait dans le bilan par un 
accroisscment des provisions. En outrc, une analyse previsionnel le doit être reali see dans les 
meil leurs délais. 

6. CALCUL DES COTISATIONS ET PRELEVEMENT CGLLS 

6.1 11ERIODE ,\ VEIUI-"lE lt 

Lu verificat ion des cotisations li porte sur les exercices 201O:i 20 12 des cotisations de base ct 
additionnelle 

6.2 CONTENU DE LA VEIUl-1C,\TION 

L'organisme a procedé aux déclarations des cotisations il la CGLLS ct il acquitte les règlements 
correspondillii s. 

6.2.1 Cotisation de base 
Obs 15: Le calcul de la cotisation de base de l'année 2010 est erroné. 

Le contrôle de cette eotismion a fait apparaitre que le ca lcul de l'annec 2010 était crroné. En 
effct. l'assielle de cotisations aurait dû être de 1 78949 1 €. ct lion de 1 77608 1 €. Il en découle 
que le monlant de la cotisation aurait dû représenter 12 447 E ct non 12 272 E. soit un 
moins-perçu de 175 €. 

6,2.2 Cot isation addition nclle 
Le contrôle de celte cotisation n'a pas fait apparaître d'anomalie. 

6,2.3 Prélèvement sur le potcntiel financier (llrticlc L. 423-14 du CCH ) 

L'Office n'a pas êté redcvllblc de cc prélèvement puisqu'il n'li pas atteint le seu il de 
recouvremcn t. 

6.3 CONCLUStON sun LE CALCU L DES COTISA TlONS ET l'RELEVEMEN1' CGLLS 
Comptc tcnu de cc qui précède. l'organisme esl redevoble de 175 € cnvers III CGLLS. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 

Obsen'ation 15 
J'ai bien noté qu' il était dû à la CGllS la La MlllQS prend actc dc l'cngagemcnt de 
somme de 175 € au titre du calcul 2010. l' officc, 
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7. CONCLUSION 
L'OPH de Bourg-Ln-Reine sc présente dans une posture pnradoxnle: sa situation 
nnnnciére est rétnblie depuis le précédent contrôle mais son nbsenee de réflexion 
stratégique perdure, 

En effet, depuis l'inspection dc 2008, l'Office ne dispose pas d'ullc stnltégie établie, de 
nature à orienter sa politique d'offre nouvelle, inexistante à cc jour, faire le choix de 
rénovations ambitieuses ou d'une campagne volonhlire de maintenance. À cet égard, 
l'absence de PSP actunlisé est un dcs symptômes de cc défaut d'implication. Le sort de 
l'immeuble Joffre - dont la destruction devrait être effectuée en 2014 nprès cinq ans 
d'attente - illustre également ces errements, 

Plus formellemcnt,1\ux failles dans la gestion loclltivc (l'enquête OPS n' est PliS renseignée, 
III gestion des lIuribulÎons du contingent nOIl réservé échappe toujours 1\ l'OPH, les avis 
d'échéances ne comprennent pas le montant maximum des loyers, le CCL n'a jamais été 
réuni, etc.), s'ajoutent des insuffisances dans III gestion de l'organisme (le taux de v:lcances 
est élevé, le traitement des impayés sc dégrade, la remise en état des logements vacants 
n'est pas optimale, la maintenance - à l'cxcelJtion du ménage - est insuffisante, les 
contrôles obligatoires ne respectent pas leurs échénnces, l'OPH n' .. pus signé d'avenant 
CUS pour hl partie gestion du foyer, etc.), 

L'examen des comptes ct de la situation nnnncièrc est benucoulJ plus fllvorllble à 
l'orgltnisme. Mais l'OPH li ado),té le profil de l'organisme qui Ile construit plus, de telle 
sorte que les annuités d' emprunts ct l' endetlemcnt régrcssant, le coût dc gestion étant 
maîtrisé, les efforts de rénovation ct de maintenance limités :lU m:lximum, 
l'autofinancement présente constamment des vllieurs supérieures à 20 %. 

Une fois encore, sc pose il moyen terme la question de la pérennité de cet Office, au regard 
notamment dcs dispositions de l'article L.423-1 du CCH. 
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Commentaires de l'OPU (ensemble 
Mme Gabrion, Directeur Général ct 
M. Chevreau, Président) sur la conclusion. 
Nous nous souvenons de la séance de 
presentation du rapport du 18 septembre où 
les propos tenus par M. Kehr nous avaient 
rassurés quant aux observai ions émises, 
qualifiées alors de simples mises au point de 
détail. 
Après lecture ct analyse de la conclusion du 
rapport où les critiques sont mises en 
exergue, voire exagérées, ct les obscrvations 
positives noyées dans le corps du texte, elle 
apparaît en totale contradiction avec la 
présentation du 18 septembre et nous ne 
pouvons que nous interroger sur sa finalité . 
Sur la stratégie de l'Office 1 Nous ne 
pouvons laisser écri re sans réagir que notre 
politique d'offre nouvelle est inexistante li cc 
jour. Elle l'était lors du dernier contrôle de 
2008, mais depuis, la stTalégie de l'Omce, 
actée par le Consei l d'Administration. a 
pennis li J'Omce de retrouver sa place dans 
le domaine du logement social dans la ville 
de Bourg la Reine. 
Elle obéissait à deux impératifs : 

1) Redresser la situation financière de 
l'Office qui était gravement compromise, 
mettant en péril l'existence même de l'Office 
ct son éventuel développement. Cct objectif 
est aujourd'hui réussi. 

2) Développer le patrimoine de l'Omce par 
des opérations nouvelles, objectif tenu par 
rapport aux engagements pris dans la eus 
(cf. ma réponse à l'observation 1), 

• en 2009, engagcment d'une opération 
d'acquisition-amélioration de 
15 logements, opération réussie malgré sa 
complexité ct livrée en 2012, 
·en 2011 , lancement de l'opération de 
démolition-construction du 68 Joffre qui 
etait en attente depuis plus de 15 ans (ct 
non 5) ct qu'aucune gestion antérieure 
n'avait vou lu engager. Après une phase 
préparatoire longue mais indispensable 
elle est aujourd'hui bien réelle ct mi se en 
œuvre progressivement. 

Maintenant que les deux premières étapes 
sont franchies avec succès, l'Office peul 
désormai s cont inuer le redressement en 
engageant une nouvelle dynamique de 
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La MlllOS entend les commentaires de l'OPH 
sur la teneur de la conclusion mais la 
maintient, pour les raisons exposées dans la 
eontre·réponse il l'observation nO 1 : 

bien que redressée, la situation de l'office 
demeure insatisfaisante en tennes de gestion 
courante ct de moyen terme (suiv i des 
impayés, de l'enquête OPS, du PDAlPD, 
etc., absence d'analyse prévisionnelle ct de 
contrôle interne) ; 
le renforcement en compétences de l'omce 
supposerait d'étoffer J'cncadrement. 
Souhaitable dans l'absolu, ccci sc heurte aux 
moyens de cc dernier: 
les opportunités foncières demeureront très 
rares sur la commune, ct l'OPH ne comptc 
pas sc lancer dans des opérations de 
densi fication de son propre patrimoine. 

La communauté d'agglomération des 
Hauts..cte·Bièvrc, dont Bourg·La-Reine fa it 
partie, compte le pi lotage de la politique de 
l'habitat dans le domaine du logement socia\ au 
titre de son champ de compétences. 

Dans cc cadre, un adossement il un autre office 
constitue la solution la plus rapide ct la plus 
opérationnelle pour atteindre une taille critique 
ct donner une perspective élargie à l'omce de 
Bourg·la-Reine. 
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structure qUi lui permettra de répondre 
pleinement aux missions qui lui sont 
confiées. 
Si celte stratégie est jugée trop simple et pas 
assez ambitieuse, elle répond pour notre part 
à un impératif de précaution qui pemettra 
d'assurer sa bonne réali sation étape après 
ctape. 

Sur les failles dans la gestion locative, nous 
ne pouvons paS laisser écrire que l'enquête 
OPS n 'est pa.~ renseignée. mention très 
absolue au regard du seul élément manquant 
ct renseigné en cours de contrôle 
(cf. observation 2) 
Sur les insuffisances dans la gestion de 
l'organisme. nous ne pouvons laisser écrire 
que: 

la maintenance - à l'e.:t.::ception dll 
méllage ô·t insuffisante, les 
contrôles obligatoire.,· lU! respectent 
pas lellrs échéances, mentions là 
encore très absolues pour lesquelles 
nous n'avons aucuns détails qui nous 
pemettraient d'ailleurs de remédier à 
ees lacunes; 

le lallx de l'acallce est élel·é alors que 
la liche de présentation 1 le mentionne 
à O. 

Nous connaissons tous l'importance d'une 
conclusion qui doit synthétiser justemen t 
l'ensemble. 
des observations points rorts ct points 
rai bics. Au regard de celle qui nous est 
proposée, nous ne pouvons que regretter une 
certaine volonté de mettre en avant les points 
raibles et de minimiser, voire occulter, les 
points rorts . 

Réponses apportées par 

Christine GABRION, Directeur Général 
de l'OPH de Bour~-Ia-Reine 

le /3 jalll/ier 20 /4 
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